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UN PEUPLE - UN BUT - UNE FOI

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint,
un décret de présentation à l'Assemblée nationale d'un
projet de loi abrogeant et remplaçant les articles 13
et 14 de la loi nO 72-24 du 19 avril 1972 relative à la
répression des infractions en matière de stupéfiants.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assu-
rance de ma haute considérationo

Léopold Sédar SENGH0a.
;Monsieur Amadou Cissé DIA

Président de l'Assemblée
nationale

-DAKAR-

J
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ordonna~t la présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi abrogeant
et remplaçant les articles 13 et 14 de la
loi nO 72.24 du 19 avril 1972 relative· à
la répression des infractions en matière
de stupéfiants.

i
1
!

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution;

il) E CRE T E

Article ler.- Le projet de loi, dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nationale par le
Garde des Sceaux, ~.1inistrede la Justice, qui est chargé d'en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article 2.- Le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et le
Ministre de l'Information, chargé des Relations avec les Asem-
blées, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution
du présent décret.

Fait à Dakar, le 28 FEVRIER 1973

... \-.,.;,' ..•....

Léopold Sédar SENGHOR.
Par le Président de la République

Le Premier kinistre
Le Ministre de l'Information, chargé

des Relations avec les assemblées

A,~
.-/ ...--- - -

..~ ~ Ousmane/CAMARA.Le Garde des Sceaux, ministre de la
Jus-pice

, !
-, ~t-,

Amadou -Cl"édOfSALL.
i

~~ ----~~--~\--------------------
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Un Peuple - Un But - Une Foi
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MINISTERZ DZ LA JUSTICE
-=-=-=-= ....

VIRECTION DES AFFAIRES
CRIl~INELLES ET :CES GRACES

-=-=-

PROJET ùE LeI ABROG3AHT ET REï"~PLA.CANT
L~ A.J-:lTICwSI3 ET I4 DE LA LOI 72-24
DU I9 AVRIL I972 RELATIVE A LA. REPRESSION
DES IIT2:::u.CTIOlTSEN HATIZ:lE DZ STUJ?ZFIA1JTS.-

- - - .;. - - -

Il est apparu nécessaire d'introduire deux modi~ica-
-tions à la loi 72-24 du I9 Avril I972 relative à la répression
des infractions en matière de stupéfiantsc

En effet, le texte de loi tel qu'il avait été adopté
le I9 Avril I972, ne permettait pas de poursuivre en flagrant
délit les infractions en matière de stupéfiants et ne donnait
pas compé-tence aux Justices de Faix pour répriner les infrac-
tions en ce qui concerne le cam~abin (yamba, chanvre indien),
comme c'était le cas auparavant grâce aux dispositions de l'ar-
ticle 2 de la loi 67-I8 du 28 février I967 fixant les attribu-
tions des -JustLc esde Paix en natière c or-r-ectLorme.l Le ,

Or, il apparaît que dans de nonbreux cas sinples, il
est du plus gTand intérêt pour les parquets de pouvoir employer
la procédure de flacrants délits daJ1S ce d.oma.Ln e t afin de soula-
ger les cabinets d'instruction déjà beaucoup trop chargés.

Par ailleurs, le cannabis étant le stupéfiant le plus
répanQu au Sénégal, il convient de éomîer compétence aux Justi-
Ces de Paix pour cOlli~aîtredes infractions relabives à ce stupé-
fiant.

En effet, la culture du cannabis (ya.-:1ba,chanvre in-
dien) se fait le plus souv.ent dans des endroits éloignés des
grands centres plus proches des Justicesde Paix, de I:lême,le
transiJort est plus :facile.::entcons taté dans le res!Jort des Jus-
tic-as de Pad.x , enf'in Lo commerce et 11 usage sont le plus sou-
vent en ville l'occasion de délits mineurs qui relèvent bien
plus do la compétence dGS Justices de Paix que des Tribunaux
correctiorillels dont l'activité se yorte sur desdêlits plus im-
::'::iortants.

Il convient donc d'abroger et de remplacer les anciens
articles I3 et I4 de la loi 72-24 du I9 Avril I972.

. ... 1 · · ..
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Le nouve1 article IJ regroupera los anciens articles
IJ et I4, il S0 r-appo r-bo r-a aux visites. porquisi tLons , saisies ot
aux suites de ces saisies.

Il sera ainsi conçu

"ARTICLE IJ.-· Il 5Toupe désormais 1GS anciens articles IJ et I4
et est conçu :

"Dos visites, p or-quâ sLtions et saisies pourront être
"opéréos à toute heure du jour et do la nuit dans los locaux

"où lIon use en société do stiuué f'Lant s ot dans coux où sont fabri-
" qués, transf'orl..:ésou entrop~sés les stupéfiants prévus à 1tarti-
"clo promier do la présente loi.

"Les visites, porquisitions et saisies ne pourront se
"faire quo pour la rechorcho et la constatation dos délits prévus
"par la présente loi.

"SaUf le cas où lour utilisation donne lieu à autorisa-
Ution dans los conditions de l'alinéa 2 de l'article 2 de la pré-
"sonte loi, los stupéfiants saisis soront détruits.~

"..,
Le nouvel articlo I4 ostontièromont nouveau, i1 répond

à 1a volonté de combler los lacunes de 1a précédente 10i on ce qui
concerne la procéduro do flaerants délits et 1a compétence des
Justices do Faix.

~l sera ainsi conçu :

"ARTICLE I4.-
"La procéàure du flagrant délit est applicab10 ~Wt

"infractions prévuos par 1a présente 1oi.

"Toutofois cette procédure n'est pas applicab10 pour
"1es infractions prévues à 1'artic1e 7 lorsqu'i1 résu1.tora dtun
"certificat médical qui devra obligatoirob1ent êtro joint au dos-
"sior do la procéduro transmise au Parquet, quo 10 dé1inquant
"est su scopt Lo.Le dl être astreint à uns cure do désintoxic:ation
"ou lorsque l'intéressé c10Dandora lui-mGno è.. subir cette curo.

"E1le n'est pas non p1us applicab1e dans 10 cas prévu
"au 3è alinéa do llarticle 8.

..../ ....
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"Les infractions prévues à la présente loi, lorsO,u0 10
"stupéfiant en cause sera 10 cannabis (chanvre indien ou yamba,
"ot résino de cannabis), sont do la compétence des Justicos do
"Paix. Il

To1s sont los Dotifs du présent projet de loi que j1ai
l t hOID1.eUTde sourrie trt r-o à la sanction do votre Assemblée. /-

f
/'
,, ,

/.,

/" ! i1\ i :\ !r
',-1 i »:

t,/,/'/'
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Cf loi n° 1973/33 du 9 juin 1973 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE

4ème LEGISLATURE

PREMIERE SESSION ORDINAIRE DE 1973

R A P P 0 R T

fait au nom

de l'intercommission constituée par les c omm ls s lo rë d e
la Législation et des Affaires Sociales.

sur

Le projet de 101 n ? 21-73 abrogeant et remplaçant les
articles 13 et 14 de la loi 72-24 du 19 Avri 1 1972 rela-
tive à la répression des Infractions en matière de stu-
péfiants.

Pa r

Samba Yéla DIOP

RAPPORTEUR
------------------------------------------- ~

Cf loi n° 1973/33 du 9 juin 1973 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



Monsleur le PrésIdent
Mes chers Collègues,

Les InfractIons en matière de stupéfiants ne font pas partie
des délits dévolus aux Justices de Palx et relèvent encore exclu-
sivement desl ~Ibunaux de 1ère Instance.

Dans la gamme de ces produits, le cannabis qui se cultive
sur place et est de loin le plus répandu chez nous doit occuper
dans notre légIslation une place particulIère.

Or, soumis au même réglme que les stup~flants Importés, le
cannabIs (yamba ou chanvre Indien) échappe à la compétence des
Justices de Paix pourtant plus proches des lIeux de productIon et
ainsi mIeux placées pour effectuer, au besoin sur place, les con-'
trôles.

Par ailleurs, les Infractions en matière de stupéfiants
sont dans la trè= grande majorité des cas des délits mIneurs re-
levant normalement des JustIces de Paix.

Il est donc heureux que le projet qui vous est soumIs
vIenne ajouter à la lIste des dél its dont les Justices de Paix
peuvent connaTtre les infractIons en ce qui concerne le cannabis.

Une autre Innovation non molns importante du projet réside
dans l'application de la procédure des flagrants déllts à la pour-
suIte et à la réprésslon des Infractions en matière de stupéflants.

La procédure des flagrants délits allégera les cabinets
d'instruction trop chargés du surcrôit de travarl occasionné par
les nombreux cas simples quI en matière de stupéfiants représentent
la quasi totalIté des dossIers à Instruire.

-El le permet en même temps à la sanction d'intervenir avec
une plus grande rapidité tout en luI donnant plus d'actualIté •

./ .
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Toutefois comme par le passé la procédure des flagrants
dél its ne s'appl ique pas dans les trois hypothèses suivantes:

1 0) Lo r 5 qu' i 1 rés u 1te d 7 U n ce r tif ica t m é die a 1 à j 0 i n d r e

au dossier devant être transmis au Parquet que le délinquant est
susceptible dêtre astreint à une cure de désintoxication.

2°) Lorsque le délinquant demande lui même à subir cette
cure.

3°) Lorsque le délinquant refuse de se soumettre à une
cure de désintoxication ordonnée après expertise médicale.

L' Intercommission constituée par les commissions de
la Législation et des Affaires Sociales. vous recommande l'adoption
de ce projet dont l'examen n'a soulevé pour sa part aucone rsmarque
particulière.

Fa i t à Da ka rie

Le Rapporteur

Samba Yéla DIOP
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abrogeant et remplaçant les articles
13 et 14 de la loi nO 72-24 du 19 avril
1972 relative à la répression des in-
fractions en matière de stupéfiants.

L'ASsm1BLEE NATIONALE a délibéré et adopté,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue la loi dont la
teneur suit:

ARTICLE m~IQUE.- Les articles 13 et 14 de la loi nO 72-24 du 19 avril
1972 relative à la répression des infractions en matière de stupéfiants
sont abrogés et remplacés par les dispositions suivantes

"Article 13.-
Des visites, perquisitions et saisies pourront
être opérées à toute heure du jour et de la nuit dans
les locaux où l'on use en société de stupéfiants et dans

"ceux où sont .fabriqués, transformés ou entreposés les
"stupé.fiants prévus à l'article premier de la présente
loi.

"Les visites, perquisitions et saisies ne pourront
"se faire que pour la recherche et la constatation des
"délits prévus par la présente loi.

"Sauf le cas où leur utilisation donne lieu à autorisation
"dans les conditions de l'alinéa 2 de l' article 2 de la
"présente loi, les stupéfiants saisis seront détruits".

"Article 14.-

La procédure du flagrDt délit est applicable aux
"infractions préV'Ues par la prpcente loi.

.. ·1· ..
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"Toutefois cette procédure 1'1' est pas applicable

"pour les infractions prévues à l'article 7 lorsqu'il

"résul tera d'un certificat médical qui devra obligatoi-

"rement être joint au dossier de la procédure rr-ansmîse

"au parquet que le délinqual1t est susceptible d'être

"astreint à une cure de désintoxication ou lorsque

"l'intéressé demandera lui-même à subir cette cure.

"Elle n'est pas non plus applicable dans le cas prévu

au 3e alinéa de l'article 8.

"Les infractions prévues à la présente loi, lorsque

"le stupéfiant en cause sera le cannabis (chanvre indien ou

"yemba, et résine de cannabis), sont de la compétence des

justices de paix.

La présente loi sera exécutée commeloi de l'Etat.

Fait à Dakar, le 9 juin 1973

r-
l '.
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Léopold Sédar SENGHOR.

Par le Président de la République
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